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2 - Des communautés
renouvelées par l’Évangile

Les premiers chrétiens se sont constitués en petites communautés qui ont évolué 
au fil de l’histoire. 

Au terme de ce synode, je promulgue sept orientations qui répondent à 
la situation de notre diocèse et aux défis pastoraux auxquels nous sommes 
confrontés :

• Créer de nouvelles structures au service de la mission.
• Constituer des Fraternités missionnaires.
• Créer des Pôles pastoraux diocésains.
• Accompagner les personnes en responsabilité ecclésiale.
• Développer la pastorale auprès des Jeunes.
• Favoriser les vocations spécifiques.
• Soutenir l’Enseignement catholique.

La réforme des structures pastorales du diocèse, en tenant compte de l’actualité 
et des réalités de ce temps, ne pourra se réaliser sans une véritable conversion person-
nelle et communautaire.

Journée 
des services 
diocésains, 
mars 2025
©DR
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Orientation 5

Créer de nouvelles structures au service de la mission

« Le Concile Vatican II a présenté la conversion ecclésiale comme l’ouverture à 
une réforme permanente de soi par fidélité à Jésus-Christ. L’Église au cours de son 
pèlerinage, est appelée par le Christ à cette réforme permanente dont elle a perpé-
tuellement besoin en tant qu’institution humaine et terrestre. Il y a des structures 
ecclésiales qui peuvent arriver à favoriser un dynamisme évangélisateur. Sans une 
vie nouvelle et un authentique esprit évangélique, sans fidélité de l’Église à sa propre 
vocation, toute nouvelle structure se corrompt en peu de temps […]

La réforme des structures, qui exige la conversion pastorale, ne peut se com-
prendre qu’en ce sens : faire en sorte qu’elles deviennent toutes plus missionnaires, 
que la pastorale ordinaire en toutes ses instances soit plus expansive et ouverte, 
qu’elle mette les agents pastoraux en constante attitude de sortie et favorise ainsi la 
réponse positive de tous ceux auxquels Jésus offre son amitié. »

Pape François, Exhortation apostolique, La Joie de l’Évangile, n° 36-37.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

Le synode des années 1988-1992 avait conduit, à la création des actuelles 35 paroisses 
dans le diocèse. Depuis plusieurs années, certaines de ces paroisses se sont regroupées 
en Ensembles pastoraux (11 à ce jour). Il convient de généraliser cette pratique.

→ La constitution des Ensembles pastoraux favorise, en effet :

•	 La synodalité, grâce à la mise en œuvre d’une pastorale commune : catéchèse, 
catéchuménat, pastorale des baptêmes, des mariages, pastorale des jeunes, 
Service du frère, etc…

•	 Le dynamisme des paroisses dans un Ensemble pastoral.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Création d’Ensembles pastoraux sur tout le diocèse. Les paroisses sont inchangées ; 
elles relèvent toutes désormais d’un Ensemble pastoral dont elles partagent le projet 
pastoral.

→ Mise en place de nouvelles structures au sein de chaque Ensemble pastoral. Cela 
favorisera un véritable dynamisme missionnaire et permettra la mise en œuvre d’une 
pastorale commune au sein des paroisses de cet Ensemble : 

•	Un seul Curé pour les paroisses d’un même Ensemble pastoral. Les autres 
prêtres sont prêtres coopérateurs, auxiliaires, aînés ou retirés.
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•	Création d’une Équipe de Mission de l’Ensemble Pastoral (EMEP).
- Sa mission : gouverner, servir la communion, innover, décider.
- Sa composition : le curé et des personnes issues des paroisses de l’En-

semble pastoral.

•	Création d’un Conseil Économique de l’Ensemble Pastoral (CEEP).
- Sa mission : au service de l’Ensemble pastoral, coordonner les dépenses 

et les recettes communes aux paroisses.
- Sa composition : le curé, un membre de l’EMEP, un membre de chaque 

paroisse.

•	Création de quatre pôles pastoraux au sein de l’ensemble pastoral :
- Pôle Annonce de la foi,
- Pôle Service du frère,
- Pôle Vie spirituelle,
- Pôle Soutien.

Ces pôles seront en relation avec les Pôles Pastoraux diocésains.

•	 Les Conseils Pastoraux Paroissiaux (CPP) seront amenés à évoluer dans leurs 
missions et leur composition. Ils sont un lieu d’échanges, de discernement, de 
proposition qui favorisent la proximité. Ils travaillent en relation avec l’EMEP.

•	Création des communautés de proximité : ces petites communautés de proxi-
mité succèdent aux Équipes d’Animation de Relais Paroissial (EARP) ; elles par-
ticipent à l’animation de la vie ecclésiale locale, en relayant les orientations 
de l’Équipe de Mission de l’Ensemble Pastoral (EMEP) et en œuvrant avec les 
Pôles pastoraux de l’Ensemble pastoral.

•	 Les Conseils Économiques Paroissiaux (CEP) continuent d’exister (canon 537). 
Leur mission est de gérer les biens de la paroisse et de collaborer au travail du 
Conseil Économique de l’Ensemble Pastoral (CEEP).
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MISE EN ŒUVRE :

- Je décide, à terme, la constitution d’Ensembles pastoraux sur tout 
le diocèse.

- Je décide que chaque paroisse fera désormais partie d’un Ensemble 
pastoral.

- Je décide la suppression des Pays, des Équipes d’Animation 
Pastorale Paroissiales (EAPP) et des Équipes d’Animation de Relais 
Paroissial (EARP).

- Je décide la mise en place des nouvelles structures pastorales 
décrites dans le contenu de cette orientation.

- Je décide la création d’une équipe chargée de la rédaction des 
statuts de ces nouvelles instances.

Pour ce faire, 

- Je demande qu’un processus de type synodal se déroule dans 
l’année pastorale 2025-2026, afin que, sous la responsabilité du curé 
et des membres des EAPP, et en relation avec le vicaire épiscopal, les 
paroisses du diocèse émettent leurs souhaits sur la constitution de 
l’Ensemble pastoral dont elles feront partie. 

- Je souhaite que ces Ensembles pastoraux soient définis en 
septembre 2026 et érigés au plus tard en septembre 2027.

2e session de 
l'Assemblée 

synodale, 
mai 2025

©sdc40
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Orientation 6

Constituer des Fraternités missionnaires 

« Le monde est déchiré par les guerres et par la violence, ou blessé par un indi-
vidualisme diffus qui divise les êtres humains et les place l’un contre l’autre dans la 
poursuite de leur propre bien-être. En plusieurs pays ressurgissent des conflits et de 
vieilles divisions que l’on croyait en partie dépassées. Je désire demander spéciale-
ment aux chrétiens de toutes les communautés du monde un témoignage de commu-
nion fraternelle qui devienne attrayant et lumineux. »

Pape François, Exhortation apostolique La joie de l’Évangile (n°99).

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Vivre la communion fraternelle pour annoncer l’Évangile !

→ Rappeler que la fraternité, point central de la vie chrétienne, concerne tous les as-
pects de la vie du monde et de la mission de l’Église.

→ Manifester cette fraternité dans des petites communautés chrétiennes au plus près 
de la vie des personnes, véritables lieux d’édification personnelle et d’encouragement 
dans la prière personnelle, l’annonce de l’Évangile, la compassion. 

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ En relation avec la paroisse de l’Ensemble pastoral où elles sont implantées, ces 
fraternités missionnaires ont pour vocation d’incarner une présence chrétienne et de 
témoigner de l’Évangile à l’échelon d’un quartier ou d’une commune. Il peut y avoir 
plusieurs fraternités sur un même quartier ou village ; ces fraternités missionnaires 
auront avantage à réunir tous les états de vie.

→ Leur témoignage se traduit :

• Par une vie fraternelle, conviviale, où chacun se reconnaît enfant d’un même 
Père.

• Des temps de prière et de lecture de la Parole de Dieu.
• Une attention aux personnes du quartier ou de la commune en situation de 

difficulté.
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MISE EN ŒUVRE :

Je demande que les EMEP et les communautés de proximité, partout 
où c’est possible, favorisent la constitution de fraternités missionnaires qui 
répondent à la fois à la nécessité d’incarner une présence chrétienne au 
plus près des réalités humaines et sociales de chacun, et à l’attente de 
celles et ceux qui souhaitent vivre cette forme de vie fraternelle.

Pour rappel, ces fraternités n’entrent pas en concurrence avec de 
nombreux groupes fraternels qui ont leur spiritualité propre (Mouvements 
d’Action Catholique, Équipes du Rosaire, Équipes Notre-Dame, etc…)

Je demande que les Fraternités missionnaires soient reliées au Pôle 
pastoral diocésain Service du frère.

Je demande à ce Pôle pastoral diocésain de rédiger une charte pour 
harmoniser la création des Fraternités missionnaires.
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Orientation 7

Créer des Pôles pastoraux diocésains 

« Une Église synodale est une Église de participation et de coresponsabilité. […]
La participation se fonde sur le fait que tous les fidèles sont habilités et appelés à 
mettre au service les uns des autres les dons respectifs reçus du Saint-Esprit. »

Commission théologique internationale. La synodalité dans la vie et dans la mission de l’Église, n°67.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Regrouper des Services ou des personnes engagées dans un même secteur de la 
mission de l’Église.  

→ Favoriser la mission commune.

→ Soutenir les pôles des Ensembles pastoraux.

→ Associer les mouvements et associations de fidèles dans la vie de l’Église diocésaine.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Création de quatre Pôles pastoraux diocésains :

• Pôle Annonce de la foi : missions liées aux sacrements, à la liturgie, à la caté-
chèse, à la formation, à la pastorale auprès des jeunes et des familles, ainsi que 
les mouvements et associations de fidèles laïcs attachés à ce pôle.

• Pôle Service du frère : missions liées à la prévention de toute forme de vio-
lence, à la santé, aux personnes en situation de précarité ou de fragilité, à 
l’écologie intégrale, ainsi que les mouvements et associations de fidèles laïcs 
attachés à ce pôle.

• Pôle Vie spirituelle : missions liées au déploiement de la prière dans toutes 
les activités pastorales en relation avec les groupes de prières, les communau-
tés religieuses contemplatives, ainsi que les mouvements et associations de 
fidèles laïcs attachés à ce pôle.

• Pôle Soutien : missions liées au déploiement de la pastorale dans ses 
différentes dimensions telles que l’administration, l’économat, les ressources 
humaines et la communication. 
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Missions des Pôles pastoraux diocésains :

• Dynamiser et unifier la mission d’évangélisation au sein du diocèse.
• Soutenir l’action pastorale des Ensembles pastoraux.
• Proposer des formations.
• Être au service des Pôles des Ensembles pastoraux.

→ Tout en respectant leurs charismes et leur autonomie, les Mouvements et Associa-
tions de fidèles laïcs sont associés à ces pôles pastoraux diocésains.

→ Chaque Pôle pastoral diocésain est animé par un binôme-coordinateur, nommé par 
l’Évêque.

MISE EN ŒUVRE :

Je demande qu’un processus de type synodal se déroule durant l’année 
pastorale 2025-2026, associant les actuels responsables des services 
diocésains.

Ce processus aura pour objet de déterminer le contenu actuel de la 
mission de chaque service et le regroupement possible de plusieurs d’entre 
eux, en septembre 2026.  

Il sera coordonné par les binômes responsables de chaque Pôle 
pastoral diocésain.

Je demande également qu’une fois les Pôles pastoraux diocésains 
constitués, ceux-ci collaborent avec les Pôles pastoraux des Ensembles 
pastoraux.
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Orientation 8

Accompagner les personnes en responsabilité ecclésiale

Soutenir les personnes en responsabilité ecclésiale en vue d’une réelle 
coresponsabilité.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ De nombreux baptisés, salariés ou bénévoles reçoivent une mission au service de 
la vie de l’Église dans le diocèse. S’impose aujourd’hui la nécessité de :

• Faire connaître les textes qui régissent les statuts du personnel laïc, salarié ou 
bénévole.   

• Veiller à l’accompagnement de toute personne engagée dans la vie de l’Église 
diocésaine.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Établir une lettre de mission qui précise les objectifs, la durée (mandat de 3 ans, 
renouvelable ou non, un avenant étant toujours possible) et les moyens d’évaluation 
de cette mission. 

→ Réfléchir au Statut des Laïcs en Mission Ecclésiale (LEME) salariés et faire connaître 
leur spécificité. 

→ Retravailler la charte existante des LEM bénévoles, de façon qu’elle protège tant les 
bénévoles que les paroisses, les Ensembles pastoraux, les aumôneries, etc.

→ Faire connaître les règles de défraiement pour les LEME bénévoles.

→ Proposer, pour tous les LEME salariés et bénévoles, des temps réguliers de relecture 
de leur mission avec leur(s) responsable(s), des propositions de formation et de res-
sourcement.

→ Former ces responsables pour qu’ils puissent accompagner, dans leur mission, les 
personnes engagées à leurs côtés.
Encourager le renouvellement des personnes. 

MISE EN ŒUVRE :

En relation avec l’économat du diocèse et dans le cadre du Pôle 
pastoral diocésain Soutien, je demande à la Commission Ressources 
Humaines du diocèse de mettre en œuvre le contenu de cette orientation.



Diplômés de la 
formation sur l'accueil 
et l'écoute proposée 
par la Pastorale de la 
Santé, mars 2025
©DR
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Orientation 9

Développer la pastorale auprès des Jeunes 

« La pastorale des jeunes doit toujours inclure des temps qui aident à renouve-
ler et à approfondir l’expérience personnelle de l’amour de Dieu et de Jésus-Christ 
vivant. Cela se fera par divers moyens : des témoignages, des chants, des moments 
d’adoration, des espaces de réflexion spirituelle avec les Saintes Écritures, et même 
par diverses incitations à travers les réseaux sociaux. Mais jamais cette joyeuse expé-
rience de rencontre avec le Seigneur ne doit être remplacée par une sorte d’endoc-
trinement. 

D’autre part, tout plan de la pastorale des jeunes doit intégrer clairement des res-
sources et des moyens variés pour aider les jeunes à grandir dans la fraternité, à vivre 
en frères, à s’entraider mutuellement, à créer une communauté, à servir les autres, à 
être proches des pauvres. Si l’amour fraternel est le « commandement nouveau » (Jn 
13, 34), s’il est la « plénitude de la loi » (Rm 13, 10), s’il est ce qui manifeste le mieux 
notre amour pour Dieu, alors il doit occuper une place prépondérante dans tout plan 
de formation et de croissance pour les jeunes. »

Pape François, Exhortation apostolique post-synodale Il vit le Christ, 
aux jeunes et à tout le peuple de Dieu, n° 214-215.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ L’Église de demain est déjà confiée aux jeunes d’aujourd’hui. Plus que jamais, il faut 
donc : 

• Mobiliser le diocèse dans la pastorale auprès des jeunes. 
• Permettre aux jeunes de prendre toute leur place dans la vie des Ensembles 

pastoraux, aumôneries, mouvements, services.
• Aider les jeunes à découvrir le Christ et leur donner le goût de le servir dans 

l’Église.
• Accueillir et accompagner les demandes spirituelles et sacramentelles des 

jeunes.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

En relation avec l’équipe diocésaine chargée de la pastorale auprès des jeunes :

→ Accompagner les jeunes au cours des étapes de leur vie avec une attention particu-
lière à l’égard de ceux qui ne sont pas baptisés ou n’ont pas été catéchisés, ainsi qu’à 
ceux qui souffrent d’un handicap.

→ Créer des pôles attractifs, pour les jeunes et avec les jeunes, dans des lieux accueil-
lants et fonctionnels.
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→ Favoriser l’engagement de celles et ceux qui souhaitent servir les plus pauvres, visi-
ter les malades, accompagner des plus jeunes, s’engager dans des projets solidaires ou 
écologiques, dans l’évangélisation, la liturgie, etc.

→ Promouvoir les mouvements de jeunes et les patronages.

→ Proposer aux jeunes des temps de ressourcement (partage d’Évangile, prière, ado-
ration, pèlerinage), de formation, d’échange et de convivialité.

→ Encourager la rencontre entre jeunes de paroisses, d’aumôneries ou de mouve-
ments différents, et, lorsque c’est possible, avec un caractère œcuménique, voire in-
ter-religieux.

→ Stimuler et élaborer des initiatives pour et avec les étudiants, y compris ceux qui 
sont partis étudier hors du diocèse, ainsi qu’avec les jeunes professionnels, en prenant 
mieux en compte leurs réalités et leurs besoins.

→ S’appuyer davantage sur les réseaux sociaux et le multimédia en lien avec le service 
de Communication du diocèse, pour communiquer sur des propositions ou des événe-
ments existants ou à venir.

→ Former les personnes engagées dans l’accompagnement des adolescents et des 
jeunes.

→ Proposer aux personnes engagées auprès des adolescents et des jeunes des for-
mations qui leur permettent d’être à l’écoute de leurs attentes et de répondre à leurs 
interrogations sur la foi, l’Église, la vie affective et la vie en société, leur désir de s’en-
gager, etc.

MISE EN ŒUVRE :

Je demande au bureau de la Pastorale des Jeunes de mettre en œuvre 
le contenu de cette orientation en relation avec le Pôle pastoral diocésain 
Annonce de la foi et les responsables des mouvements de jeunes.
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Orientation 10

Favoriser les vocations spécifiques 

« L’art de promouvoir et d’accompagner les vocations trouve un lumineux point 
de référence dans les pages de l’Évangile où Jésus appelle ses disciples à le suivre et 
les instruit avec amour et sollicitude. Notre attention se porte particulièrement sur 
la manière avec laquelle Jésus a appelé ses plus proches collaborateurs en vue de 
l’annonce du Règne de Dieu (cf. Lc 10, 9). Avant tout, il apparaît clairement que son 
premier geste a été de prier pour eux : avant de les appeler, Jésus a passé la nuit seul, 
en prière et à l’écoute de la volonté du Père (cf. Lc 6, 12), en une ascèse intérieure qui 
prenait de la hauteur par rapport aux réalités du quotidien. La vocation des disciples 
naît précisément dans le dialogue intime de Jésus avec son Père. Les vocations au 
ministère sacerdotal et à la vie consacrée sont avant tout le fruit d’un contact perma-
nent avec le Dieu vivant et d’une prière insistante qui s’élève vers le « Maître de la 
moisson », tant dans les communautés paroissiales, que dans les familles chrétiennes 
ou dans les groupes vocationnels. » 

Pape Benoît XVI, Journée mondiale de prière pour les vocations (15 mai 2011)

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ La pastorale des vocations n’est pas le domaine réservé de quelques spécialistes. Les 
familles, les paroisses et Ensembles pastoraux, les mouvements, les aumôneries, sont 
concernés par l’appel aux vocations.  

→ Tout doit être mis en œuvre pour que chacun puisse entendre l’appel du Christ à le 
suivre, quelle que soit la spécificité de sa vocation.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

En relation avec les équipes diocésaines chargées de la Pastorale auprès des jeunes, 
des vocations et des familles :

→ Intégrer davantage la question des vocations sacerdotales, diaconales, religieuses ou 
de la vie consacrée dans tous les rassemblements de jeunes et événements diocésains.

→ Favoriser des rencontres entre jeunes et prêtres/diacres/religieux/religieuses, dans 
les Ensembles pastoraux, aumôneries, les mouvements, les établissements scolaires, 
etc.

→ Proposer des supports variés pour aider les jeunes et leurs accompagnateurs à dé-
couvrir la beauté de la vie sacerdotale, diaconale, religieuse ou consacrée.

En relation avec les Ensembles pastoraux :

→ Proposer régulièrement des temps de prière pour les vocations. 
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→ Donner davantage d’éclat à la Journée mondiale de prière pour les Vocations (4e 
dimanche de Pâques). 

→ Stimuler la participation à la Marche des Vocations organisée actuellement par notre 
diocèse, le premier samedi de chaque mois. 

En relation avec l’équipe diocésaine en charge du Diaconat permanent :

→ Faire davantage connaître le Diaconat permanent.

→ Appeler des hommes, mariés ou non, au Diaconat permanent, en mettant tout en 
œuvre pour qu’ils puissent répondre à l’appel de l’Église.

En lien avec les ministères institués  :

→ Appeler des fidèles laïcs, pour qu'après avoir reçu la formation nécessaire, ils soient 
institués lecteurs et acolytes, suivant le motu proprio Spiritus Domini du pape François 
du 11 janvier 2021.

→ Appeler des fidèles laïcs, pour qu'après avoir reçu la formation nécessaire, ils soient 
institués catéchistes, suivant le motu proprio Antiquum ministerium du pape François 
du 10 mai 2021.

MISE EN ŒUVRE :

Je demande au Service Diocésain des Vocations et à la Pastorale des 
Jeunes de collaborer avec le Pôle pastoral diocésain Annonce de la foi
afin que la question des vocations sacerdotales, diaconales, religieuses 
ou de la vie consacrée, ainsi que des ministères institués, soit davantage 
intégrée dans la pastorale ordinaire du diocèse.



32

Orientation 11

Soutenir l’Enseignement catholique 

« L’éducation est plus qu’un métier, C’est une mission, qui consiste à aider chaque 
personne à reconnaître ce qu’elle a d’irremplaçable et d’unique, afin qu’elle gran-
disse et s’épanouisse. » 

Saint Jean-Paul II, Message aux Frères des Écoles chrétiennes, 2 mai 2000

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ L’Enseignement catholique constitue une réalité importante dans notre diocèse. Du-
rant l’année scolaire 2024-2025, 2633 élèves ont fréquenté les établissements du pre-
mier degré, et 3418 ceux du second degré. Même si celui-ci a ses structures propres, 
l’Enseignement catholique doit être partie prenante de la pastorale des jeunes et 
œuvrer en relation avec les paroisses des Ensembles pastoraux où ils sont implantés, 
et réciproquement.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Dans chaque établissement catholique, veiller au bon fonctionnement du Conseil de 
la Vie Pastorale, associant direction et personnel, adjoint en pastorale scolaire, prêtre, 
jeunes et parents.

→ Susciter la collaboration entre les établissements de l’enseignement catholique, les 
aumôneries de l’enseignement public, les Ensembles pastoraux et le diocèse, afin de 
mutualiser les volontés et les moyens, pour proposer :

• des célébrations,
• des formations et des événements,
• un accompagnement vers les sacrements. 

MISE EN ŒUVRE :

Je demande à la Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique 
de collaborer étroitement avec la Pastorale des Jeunes et le Service des 
Vocations, en relation avec le Pôle pastoral diocésain Annonce de la foi. 

Je demande aux Paroisses des Ensembles Pastoraux de prendre en 
compte la présence d’un établissement d’enseignement catholique sur leur 
territoire.




